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Check-list pour la maîtrise du risque infectieux : 

� Check-list « cathéter» : pose et surveillance 

� Check-list « sonde urinaire » : pose et surveillance 

 

Document de synthèse. 
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VALIDATION 

 

Les 2 check list actualisées ont été présentées et validées lors de la journée annuelle des EOH 

et des présidents de CLIN de la région Franche-Comté le 20 décembre 2012.  

 

GLOSSAIRE 

 

AES Accident exposant au sang 

CVP Cathéter veineux périphérique 

ES Etablissement de santé 

HAS  Haute Autorité de Santé 

IDE Infirmier(ère) diplômé(e) d’Etat 

OPT Objet piquant tranchant 

SF Sage femme 

SU Sonde urinaire 

TC Transmission ciblée 

 

JUSTIFICATION DU PROJET 

 

Le programme national de prévention des infections nosocomiales 2009/2013 présenté dans la 

Circulaire N°DHOS/E2/DGS/RI/2009/272 du 26 août 2009 s’inscrit dans la continuité du plan 

2005-2008 de lutte contre les infections nosocomiales avec l’ambition de continuer à progresser 

sur les domaines prioritaires que sont la maîtrise du risque infectieux associé aux dispositifs 

invasifs et la maîtrise de la résistance bactérienne aux antibiotiques.  

Ce programme s’articule autour de 6 grandes orientations. Pour mener à bien ces orientations, 

un ensemble coordonné d’actions est attendu à différents niveaux (établissements de santé 

(échelon local), échelon régional, inter régional et national). A l’instar du plan précédent, des 

objectifs assortis d’indicateurs à atteindre en 2012 sont définis.  

 

Une des 6 orientations est de promouvoir une culture partagée de qualité et de sécurité 

des soins  pour améliorer la prévention et la maîtrise du risque infectieux. Pour ce faire, le 

plan attend que soient impliqués tous les échelons du management pour mettre en œuvre cette 

politique. L’échelon régional a pour mission d’accompagner les établissements dans la mesure 

de la culture de sécurité des soins et d’améliorer la qualité et la sécurité des procédures de 

soins, notamment invasives, associées à des risques infectieux. La formation des 

établissements à l'utilisation d'outil d’aide à l’observance de recommandations (type check-list 

par exemple) est suggérée. L’objectif quantifié attendu est qu’ « en 2012, 100% des 

établissements utilisent des outils d'aide à l’observance des mesures de prévention des 
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infections lors de la pose et de l’entretien des voies veineuses périphériques et des sondes 

urinaires (type check-list par exemple) ».  

 

La check-list s’inscrit dans les évolutions organisationnelles et comportementales inscrites dans 

les projets d’établissement visant à promouvoir la culture de sécurité. Outil largement utilisé en 

aéronautique, la check-list a fait son entrée officielle au sein des blocs opératoires le 1er janvier 

2010. Elaborée par la Haute Autorité de Santé (HAS) en concertation avec les professionnels 

concernés, la check-list au bloc opératoire est un critère dorénavant exigible pour la 

certification des établissements de santé. Celle-ci vise à diminuer la mortalité et la morbidité en 

lien avec la survenue de complications pré, per et postopératoires. La check-list "Sécurité du 

patient au bloc opératoire" a ensuite été adaptée aux spécificités de l'endoscopie digestive et la 

check-list «Sécurité du Patient en endoscopie digestive» publiée en mai 2010. En revanche, la 

revue de la littérature n’a pas permis de retrouver d’autres check sur le sondage urinaire et le 

cathétérisme veineux périphérique. L’initiative franc-comtoise répond à la demande exprimée 

par les établissements de la région de disposer de tels outils dans  un contexte de forte 

incitation nationale de mise en place des check-list pour améliorer la sécurité des soins dans les 

établissements de santé. 

 

OBJECTIFS 

 

� En 2010, en Franche-Comté, un groupe de travail pluridisciplinaire s’est réuni pour élaborer 

et mettre à disposition des établissements de santé de la région Franche-Comté 2 check-list 

pour la « maîtrise du risque infectieux » :  

- pose du cathéter veineux périphérique  

- pose de la sonde urinaire  

 

Ces deux check list sont des outils simples, opérationnels et efficaces des contrôles prioritaires 

à effectuer systématiquement pour sécuriser la réalisation du soin.  

 

� En 2012, le groupe de travail s’est à nouveau réuni pour mettre à jour les 2 documents 

mais également pour introduire la partie surveillance qui n’avait pas été rédigée en 2010.  

 

MATERIEL ET METHODE 

 

1-La check list : 

1-1- Définition : 

La HAS définit la check-list comme un support pratique qui s'intègre dans les évolutions 

managériale et organisationnelle et doit permettre de faire progresser la culture de la sécurité 
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du patient. C'est un outil de partage entre les membres de l'équipe, d'informations essentielles 

et de vérification croisée de points critiques. La check-list est un outil construit par des 

professionnels pour être utilisé au quotidien par des professionnels. 

 

1-2- Caractéristiques : 

♦ La check-list n’est ni un audit ni un protocole.  

♦ Il existe deux types de check-list : 

o la « do-list » = liste de critères essentiels dont le respect est exigé lors de la 

réalisation d’un acte de soin et qui doivent être validés avant de passer au suivant 

(pré requis), 

o et la « do-verify » = une liste de critères à vérifier a posteriori pour vérifier que tout 

à été fait. 

♦ La vérification et la validation de la check-list sont des opérations qui consistent à vérifier 

méthodiquement les étapes nécessaires d’un acte de soin pour qu’il se déroule avec le 

maximum de sécurité. La validation de la check-list est donc réalisée en temps réel. Cette 

démarche a une valeur pédagogique.  

♦ C’est un outil à utiliser comme mémo, avant la réalisation de l’acte de soin, qui garantit que 

les risques liés au soin ont été anticipés pour maîtriser les risques associés au soin.  

♦ Le remplissage de la check-list n’engendre pas de surcharge de travail. 

♦ Le remplissage de la check-list ne dispense pas de renseigner les transmissions ciblées.  

♦ Elle engage la responsabilité de l’opérateur qui la renseigne. Il s’agit d’une action de 

contrôle qui amène à un choix :  

� critère validé = poursuite de l’acte de soin 

� critère non validé = arrêt de l’acte de soin et proposition d’une alternative 

 

1-3- Choix des critères à intégrer dans les check-list : 

Ce sont des points critiques objectifs, simples, clairs, faciles à recueillir et reproductibles. Leur 

présence dans la check-list repose sur des arguments scientifiques cités dans la littérature.  
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1-4- Eléments pour le succès de l’implantation de la check-list : 

Les check-list sont proposées aux établissements de santé (ES), toutefois, avant leur 

déploiement,  un travail d’appropriation est nécessaire. Leur utilisation est garantie à la fois par 

l’effort consenti par l’établissement à développer cette culture et par la participation active des 

personnels soignants.  

 

1-5- Remplissage de la check-list et traçabilité : 

Les check-list sont tracées soit sur un support papier soit sur un support informatique et sont 

archivées dans le dossier du patient.  

 

2- Méthode : 

Deux sous-groupes se sont constitués, l’un s’est emparé du sondage urinaire, l’autre du 

cathéter veineux périphérique. Une revue de la littérature, des recommandations et de la 

réglementation a été opérée pour guider le travail du groupe.  

Quatre réunions de travail présentielles des sous-groupes suivies d’une réunion plénière de 

validation de l’avancée des travaux des 2 sous-groupes ont eu lieu entre juin et novembre 

2010. En 2012, 4 nouvelles réunions plénières ont été organisées. 

A l’issue de l’élaboration des check-list et de leur mise à jour, celles-ci ont été testées par 

différents professionnels externes au groupe de travail au sein de leur établissement pour 

valider le contenu pour produire un document consensuel.  

 

RESULTAT 

 

Les deux check-list élaborées par le groupe de travail sont des « do-list ». Elles sont déclinées 

sur la page suivante.  

Les critères déclinés sur ces 2 check-list sont les critères minima jugés indispensables par le 

groupe de travail pour sécuriser le soin. Tout établissement qui adoptera ces outils pourra 

ajouter des critères mais ne devrait pas en ôter.  

Pour faciliter ce travail d’appropriation, les outils sont téléchargeables en version Power Point. 
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� Check-list « cathéter» : pose et surveillance 
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� Check-list « pose de la sonde urinaire en service de soins » :  
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� Consignes de remplissage des check-list :  

Les critères sont validés si chacune des démarches de vérification attendues 

sont réalisées. 
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le dossier du patient  
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réaliser. Cocher « non 
applicable » si le patient 
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cognitifs, qu’il est dans le 
coma… 



 10

� Conférence de Consensus SPILF/AFU. Infections urinaires nosocomiales de l’adulte. 

Novembre 2002.  

http://www.infectiologie.com/site/medias/_documents/consensus/iun-02.pdf  

� SFHH. Pose et entretien des cathéters veineux périphériques. Série de critères de qualité 

pour l’évaluation et l’amélioration des pratiques professionnelles. Avril 2007. 

http://www.sfhh.net/telechargement/recommandations_catheters_2.pdf  

� GREPHH. Audit cathéters veineux périphériques. Guide pour l’organisation de l’audit et le 

recueil des données. 2009. 

http://www.grephh.fr/telechargement/auditCVP_EPP.pdf    


